
 

Société APTIV France 

DEMANDE D’AUTORISATION POUR L’INTEGRATION D’UN ATELIER DE TRAITEMENTS DE 

SURFACES EN CONTINU 

Installation Classée pour la Protection de l'Environnement (ICPE) 

 
DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 
 
 
 

Mention des textes qui régissent l'enquête publique et décisions pouvant 
être adoptées au terme de l'enquête 

 
 
 

1 - Introduction 
Outre le dossier de demande d’autorisation, au titre des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement, d’exploiter une unité de traitements de surfaces, le dossier soumis à l'enquête 
publique doit comprendre, au moins, en application de l’article R 123-8 du Code de 
l’environnement : 
1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude  d'impact et son résumé non technique ou l'évaluation 
environnementale et son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision d'examen au cas par 
cas de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement visée au I de 
l'article L. 122-1 ou au IV de l'article L. 122-4, ainsi que l'avis de l'autorité administrative de l'Etat 
compétente en matière d'environnement mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code 
ou à l'article L. 121-12 du code de l'urbanisme ; 
2° En l'absence d'étude d'impact ou d'évaluation environnementale, une note de présentation 
précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou du responsable du projet, plan ou programme, 
l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et 
présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de 
l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a été retenu ; 
3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont 
cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme 
considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les 
autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation du projet ; 
4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à 
l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme. Dans le cas d'avis très 
volumineux, une consultation peut en être organisée par voie électronique dans les locaux de 
consultation du dossier ; 
5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121- 
8 à L. 121-15, ou de la concertation définie à l'article L. 121-16, ou de toute autre procédure prévue 
par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision. 
Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 
6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet, plan ou programme, en 
application du I de l'article L. 214-3, des articles L. 341-10 et L. 411-2 (4°) du code de 
l'environnement, ou des articles L. 311-1 et L. 312-1 du code forestier. 



 

- Mention des textes qui régissent l'enquête publique 

2.1. Enquête publique environnementale 

La présente enquête publique est une enquête « environnementale » dont la procédure est définie 

au Code de l'environnement. 

a) PARTIE LEGISLATIVE 

Livre Ier : Dispositions communes 

Titre II : Information et participation des citoyens 

Chapitre III : Enquêtes publiques relatives aux opérations susceptibles d'affecter 

l'environnement : 

− Articles L123-1 et L123-2 : Champ d’application et objet de l’enquête publique. 

Extrait : « L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi 

que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter 

l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions recueillies au cours 

de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour 

prendre la décision. » 

− Articles L123-3 à L123-16 : Procédure et déroulement de l’enquête publique. 

b) PARTIE REGLEMENTAIRE 

Livre Ier : Dispositions communes 

Titre II : Information et participation des citoyens 

Chapitre III : Enquêtes publiques relatives aux opérations susceptibles d'affecter 

l'environnement 

− Article R123-1 : Champ d'application de l'enquête publique 

Extrait : « Pour l'application du 1° du I de l'article L. 123-2, font l'objet d'une enquête publique soumise 

aux prescriptions du présent chapitre les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements soumis 

de façon systématique à la réalisation d'une étude d'impact en application des II et III de l'article R. 

122-2 et ceux qui, à l'issue de l'examen au cas par cas prévu au même article, sont soumis à la 

réalisation d'une telle étude. » ; 

− Article R123-2 : Procédure et déroulement de l'enquête publique 

« Les projets, plans, programmes ou décisions mentionnés à l'article L. 123-2 font l'objet d'une 

enquête régie par les dispositions du présent chapitre préalablement à l'intervention de la décision en 

vue de laquelle l'enquête est requise, ou, en l'absence de dispositions prévoyant une telle décision, 

avant le commencement de la réalisation des projets concernés. » 

− Article R123-3 : Ouverture et organisation de l'enquête ; 

− Article R123-4 : Personnes susceptibles d'exercer les fonctions de commissaire- enquêteur ; 

− Article R123-5 : Désignation du commissaire-enquêteur ou d'une commission d'enquête ; 

− Article R123-6 : Durée de l'enquête ; 

− Article R123-7 : Enquête publique unique ; 



 

− Article R123-8 : Composition du dossier d'enquête ; 

− Article R123-9 : Organisation de l'enquête ; 

− Article R123-10 : Jours et heures de l'enquête ; 

− Article R123-11 : Publicité de l'enquête ; 

− Article R123-12 : Information des communes ; 

− Article R123-13 : Observations, propositions et contre-propositions du public ; 

− Article R123-14 : Communication de documents à la demande du commissaire- enquêteur ; 

− Article R123-15 : Visite des lieux par le commissaire-enquêteur ; 

− Article R123-16 : Audition de personnes par le commissaire-enquêteur ; 

− Article R123-17 : Réunion d'information et d'échange avec le public ; 

− Article R123-18 : Clôture de l'enquête ; 

− Articles R123-19 à - R123-21 : Rapport et conclusions ; 

− Article R123-22 : Suspension de l'enquête ; 

− Article R123-23 : Enquête complémentaire ; 

− Article R123-24 : Prorogation de la durée de validité d'une enquête publique ; 

− Articles R123-25 à R123-27 : Indemnisation du commissaire-enquêteur ; 

 
2.2. Enquête publique pour les ICPE soumises à autorisation 

La présente enquête publique concerne une Installation Classée pour la Protection de 

l'Environnement dont la procédure est définie à l’article R.512-14 du Code de l'environnement. 

I. L’enquête publique est régie par les dispositions du chapitre 3 du titre II du livre Ier et sous réserve 

des dispositions du présent article. 

 
II. Lorsque le dossier est complet, le préfet communique dans le mois la demande au président du 

tribunal administratif en lui indiquant les dates qu'il se propose de retenir pour l'ouverture et la 

clôture de l'enquête publique. Simultanément, il saisit l'autorité administrative de l'Etat compétente 

en matière d'environnement mentionnée à l'article L. 122-1 et informe le demandeur de l'ensemble 

de ces saisines. 

 
III. Les communes, dans lesquelles il est procédé à l'affichage de l'avis au public prévu au II de l'article 

R. 123-11, sont celles concernées par les risques et inconvénients dont l'établissement peut être la 

source et, au moins, celles dont une partie du territoire est située à une distance, prise à partir du 

périmètre de l'installation, inférieure au rayon d'affichage fixé dans la nomenclature des installations 

classées pour la rubrique dont l'installation relève. 

 
IV. Les résumés non techniques mentionnés au IV de l'article R. 122-5 et au II de l'article R. 512-9 sont 

publiés sur le site internet de la préfecture dans les mêmes conditions de délai que celles prévues par 

l'article R. 123-11. 

 
Lorsque l'installation fait l'objet d'un plan particulier d'intervention en application du décret n° 2005- 

1158 du 13 septembre 2005 relatif aux plans particuliers d'intervention concernant certains ouvrages 



 

 

ou installations fixes et pris en application de l'article L741-6 du code de la sécurité intérieure, l'avis 

au public mentionné au I de l'article R. 123-11 le mentionne. 

 
3. - Consultation des conseils municipaux 

Le conseil municipal de la commune d’Epernon où l’installation projetée doit être implantée et 
celui de chacune des communes mentionnées au III de l’article R 512-14 du Code de 
l’environnement, sont appelés à donner leur avis sur la demande d’autorisation dès l’ouverture de 
l’enquête. Ne peuvent être pris en considération que les avis exprimés au plus tard dans les quinze 
jours suivant la clôture du registre d’enquête. 

 
 

4. - Décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête publique et autorité 

compétente pour prendre la décision d'approbation 
 

4.1. - Présentation du rapport de l’inspection des installations classées au Conseil 
Départemental de l'Environnement des Risques Sanitaires et Technologiques 

 

Au vu du dossier de l'enquête et des avis prévus par les articles précédents, qui lui sont adressés par 
le préfet, l'inspection des installations classées établit un rapport sur la demande d'autorisation et 
sur les résultats de l'enquête. Ce rapport est présenté au conseil départemental de l'environnement 
et des risques sanitaires et technologiques saisi par le préfet. 
L'inspection des installations classées soumet également à ce conseil ses propositions concernant 
soit le refus de la demande, soit les prescriptions envisagées. 
Le demandeur a la faculté de se faire entendre par le conseil ou de désigner, à cet effet, un 
mandataire. Il est informé par le préfet au moins huit jours à l'avance de la date et du lieu de la 
réunion du conseil et reçoit simultanément un exemplaire des propositions de l'inspection des 
installations classées. 

4.2. - Projet d’arrêté préfectoral - Fin de l’instruction 

Le projet d'arrêté statuant sur la demande est porté par le préfet à la connaissance du demandeur, 
auquel un délai de quinze jours est accordé pour présenter éventuellement ses observations par 
écrit au préfet, directement ou par mandataire. 
Le préfet statue dans les trois mois à compter du jour de réception par la préfecture du dossier de 
l'enquête transmis par le commissaire enquêteur. En cas d'impossibilité de statuer dans ce délai, le 
préfet, par arrêté motivé, fixe un nouveau délai. 

 

4.3. - Rejet de la demande d’autorisation en cas d’avis défavorable 

 
L'exploitation de l'installation avant l'intervention de l'arrêté préfectoral entraîne obligatoirement le 
rejet de la demande d'autorisation en cas d'avis défavorable du conseil départemental de 
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques. 


